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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MAISON DE SANTE – MESSEI 

MADAME FOUCAULT 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 SEPTEMBRE 2020 
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Un bail professionnel notarié, reçu le 06 juillet 2017 par Maître CHAMPETIER, a été 
conclu entre Flers Agglo et 5 infirmières (Mesdames FORCIN – DUFRENNE – DOBBELS – 
DEBRUXELLES – BEROT) pour la location d’un cabinet de soins infirmiers à compter du  
1er mars 2017 pour se terminer le 28 février 2023 au sein de la maison de santé de Messei. 

 
Un avenant au bail a été conclu le 10 juillet 2019 pour intégrer Madame CHOCHON 

en remplacement de Madame DOBBELS. 
 
Le bien loué porte sur un local professionnel situé dans la maison de santé de Messei, 

composé d’un bureau de 12,70 m2 et un cabinet de soins avec un plan de travail et un point 
d’eau de 15,20 m2 et donnant droit à un accès aux espaces mutualisés. 

 
Madame FOUCAULT a pris part le 1er juillet 2020 à la SCM A VOS SOINS domiciliée 

à Messei en remplacement de Madame DUFRENNE. Un avenant au bail doit ainsi être conclu 
avec Madame FOUCAULT. 

 
Les autres clauses du bail restent inchangées. 
 
 
 
 
 
Le Président : 

 
 

DECIDE  de signer un avenant au bail professionnel avec Madame FOUCAULT se 
substituant à Madame DUFRENNE, les autres infirmières (FORCIN – 
CHOCHON – BARON – BEROT) restant parties au bail. 

 
 
 
 
 

 Le Président, 
 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en sous-préfecture le  
13 juillet suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE – LA FERTE MACE 

ASSOCIATION AREDF 

SIGNATURE D’UN BAIL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 SEPTEMBRE 2020 
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L’association AReDF (Association pour l’accueil des Réfugiés en Domfrontais et la 
Ferté-Macé), représentée par Madame Danielle LETISSIER en qualité de vice-présidente, a 
sollicité l’occupation d’un local, 21 Boulevard de Contades à la Ferté-Macé. 

 
Ce lot (n° 15) d’une surface de 48,69 m² est destiné à accueillir l’activité de 

l’association pour une durée d’un an à compter du 17 septembre 2020. 
 
La présente location est consentie et acceptée, à titre gracieux pour le loyer, les 

charges restant dues. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail joint. 
 
 
 
 
 
Le Président : 
 
 
DECIDE  de signer le bail avec l’Association AReDF (Association pour l’Accueil des 

Réfugiés en Domfrontais et la Ferté-Macé) selon les conditions citées 
dans le bail annexé. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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A la date ci-dessus, le Vice-Président de Flers Agglo, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu la délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, reçue en Préfecture le 13 juillet 
suivant, lui déléguant les attributions de l’Assemblée communautaire prévues par 
l’article précité, 
 
Vu l’arrêté n° 20 A 21 du 15 juillet 2020 déléguant la signature du Président au  
Vice-Président, 

 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 
SERIE DE RENONCIATIONS 2020-18 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi en Préfecture 16 SEPTEMBRE 2020 
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Le Vice-Président a décidé de renoncer à exercer le droit de préemption de Flers Agglo pour 
les parcelles suivantes :  

 

Nom de communes @ Nom de dossier 
Reçu en 
mairie le 

Liste des 
parcelles 

Adresse 
N° de 

lot 

Surface 
totale 
en m² 

ATHIS VAL DE 
ROUVRE 

@ DA 61007 20 F0019 14/08/2020 AC165 
33 Rue des Ecoles  - Athis 
de l'Orne 

0 267 

FLERS @ DA 61169 20 F0164 17/08/2020 AD122 96 Rue d'Athis 0 348 

FLERS @ DA 61169 20 F0165 19/08/2020 AE0244p 653 Rue de Paris 0 400 

FLERS @ DA 61169 20 F0166 24/08/2020 AX0012 10 Rue de la Blanchardière 0 550 

FLERS @ DA 61169 20 F0167 25/08/2020 

AS0757 
AS1055 
AS1056 
AS1057 
AS1058 

50 Rue de Domfront 0 668 

FLERS  DA 61169 20 F0168 28/08/2020 AB0388 50-52 Rue du Six Juin 

2 

318 

7 

6 

9 

5 

8 

4 

3 

FLERS @ DA 61169 20 F0169 01/09/2020 
AX59 
AX214 

45 Rue du Docteur Maubert 0 471 

FLERS @ DA 61169 20 F0170 01/09/2020 AW0415 Rue de Domfront 0 433 

FLERS @ DA 61169 20 F0171 01/09/2020 
AC592 
AC593 

52 bis Rue Henri Veniard 0 1064 

FLERS @ DA 61169 20 F0172 01/09/2020 AD218 217 Rue de Paris 0 248 

FLERS @ DA 61169 20 F0173 02/09/2020 
AS664 
AS665 
AS1217 

71 Rue du 6 Juin 

6 

196 
12 

FLERS @ DA 61169 20 F0174 02/09/2020 AO0074 20 Rue de la Sapinière 0 1385 

LA FERRIERE AUX 
ETANGS 

 DA 61163 20 F0022 25/08/2020 AB0307 4 Rue des Fougères 0 783 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0072 26/08/2020 

AM0002 
AM0294 
AM0321 
AM0323 
AM0325 
AM0327 

1 chemin du Puits 0 2477 

LA LANDE PATRY @ DA 61218 20 F0014 25/08/2020 BC0046 30 Rue de la Mairie 0 610 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0049 11/08/2020 AA182 7 Rue du Grand Pré 0 737 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

 
 
 

DA 61391 20 F0050 12/08/2020 

AO0049 
AO0050 
AO0051 
AO0052 

142 Rue Henri Veniard 

198 

12281 55 

73 
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SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0051 14/08/2020 AA250 Rue de Flers 0 873 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0052 25/08/2020 
AP162 
AP163 

6 Rue Saint Louis 0 371 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0053 25/08/2020 AA253 Allée des Pervenches 0 424 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0054 27/08/2020 AI150 13 Rue des Noisetiers 0 656 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Vice-Président 
 
 
 
 
 

Stéphane TERRIER 




